
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
DATES SEJOUR : Départ le vendredi 27 janvier 2012  à 20 heures 30 de Toulouse. 

Retour le vendredi  3 février 2012 à 21 heures après le dîner.  

 

Hébergement : Hôtel Heberleiten, 3 étoiles situé à  Bruck im Zillertal (à droite d’ Innsbruck).  
   

Forfait séjour : la demi-pension, le skipass 6 jours pour les stations de la vallée du Zillertal : HochFugen, 

Mairhofen,Hintertux ,le transport bus AR.  

Non inclus : les déjeuners, le petit déjeuner à l’aller et au retour, les boissons et extras. 

Prix par personne adulte en chambre double : 775 Euros. Base 40 personnes. En dessous 

de ce quota nous nous réservons le droit d’annuler ou de proposer une autre alternative par 

avion. 

 

Supplément, réduction sur le séjour : Chambre individuelle : rajouter 84  Euros .  

       Promeneur (sans le ski pass) : 570 Euros. 

  

Trajet : TOULOUSE - BRUCK  A.R. en autobus, disponible pour nos déplacements vers les stations 

visitées. 

 Transport en bus couchettes (un confort supplémentaire non négligeable) 

 

Inscription : Dès réception car les pré réservations sont faites au mois de  Juillet. Places limitées.  
 Ordre d’arrivée. Mail : skientrenous@orange.fr.  

– Contact : Daniel JUAN : 06 85 07 58 81. 

Acompte : 240 Euros libellés « Cars LASSERON » (bénéficiant de la RCOV : Responsabilité Civile Organisateur de 

Voyages) , adressé Daniel JUAN 16 Rue Jean-François Millet, 31780 CASTELGINEST  

Solde : avant le 15/11/11 (possibilité de payer en 3 fois entre  ces dates).  

 Versements échelonnés mensuels (deuxième possibilité) à raison de 150 Euros dès le 1er Août 

2011 jusqu’au 15 novembre 2011 (reliquat à payer à la date de versement du solde). 

 

Indispensable : CNI ou passeport en cours de validité et CEAM (1) pour vos soins à l’étranger.  
 
Annulation séjour, facultatif : Tarif = 25 Euros (2), correspond au  contrat formule 17+ (peut remplacer, pour le 

séjour, l’absence de couverture avec carte TLC ou Carte Neige). En cas de non confirmation 

par le paiement du solde 2 mois avant la date butoir, les arrhes ne seront pas remboursées. 

 
(1) CEAM :  http://www.ameli.fr/assures/droits-et-demarches/a-l-etranger/vacances/vous-partez-en-vacances-en-europe.php 

(2)  mais avec un minimum de 10 souscriptions. 

 


